Statuts

UNION BANCAIRE PRIVÉE, UBP

UNITED PRIVATE BANK, UBP
Titre I

Dénomination - Siège - But - Durée

Article premier

Raison sociale

Il existe sous la raison sociale:

UNION BANCAIRE PRIVÉE, UBP

UNITED PRIVATE BANK, UBP

une société anonyme qui est régie par les présents statuts, par le titre

XXVI du Code des Obligations Suisse, par la loi fédérale sur les banques

et les caisses d’épargne du huit novembre mil neuf cent trente-quatre et

par la loi fédérale sur les bourses et le commerce des valeurs mobilières

du vingt-quatre mars mil neuf cent nonante-cinq.

Article 2

Siège, succursales et filiales

Le siège de la société est à Genève.

La société peut créer des succursales et des filiales en Suisse et à

l’étranger.

Article 3

But

La société a pour but l’exploitation d’une banque ainsi que l’exercice

d’une activité de négociant en valeurs mobilières. Dans les limites de son

but social, elle se consacrera notamment, en Suisse et à l’étranger, à la

gestion de fortune, à la banque d’affaires, aux activités de fusions et

acquisitions ainsi qu’au développement du commerce international. Son

activité comprend en particulier les opérations suivantes qui peuvent être

traitées tant pour son propre compte que pour le compte de tiers:

1. l’acceptation de dépôts sous toutes formes,

2. la gestion de fortune et ses activités annexes, notamment la garde de

titres et autres objets de valeur et la location de coffres,

3. les conseils et l’activité financière dans le cadre du service des

paiements internationaux,

4. la constitution et la gestion de fonds de placement,

5. l’ouverture de crédits avec ou sans garantie,

6. le cautionnement et la délivrance de garanties,

7. les opérations sur accréditifs,

8. la création et la gestion de sociétés,

9. les opérations d’émissions, d’escompte et d’encaissement d’effets

suisses ou étrangers,

10. l’achat et la vente, la conservation et la gestion de papiers-valeurs,

11. la prise de participations, les opérations d’émissions et de syndicat,

12. les opérations en devises, en billets de banque, en métaux précieux

et en matières premières, ainsi qu’en divers instruments financiers

sur les marchés à terme et à option,

13. l’exercice de fonctions fiduciaires,

14. les activités de banque d’affaires dont celles liées aux fusions et

acquisitions.

En outre, la société pourra également procéder à l’acquisition, à la

représentation et à la gestion de participations directes ou indirectes à

toutes sociétés et entreprises commerciales, industrielles ou financières,

ainsi qu’à l’achat, la vente et les développements immobiliers en Suisse et

à l’étranger et à toutes opérations hypothécaires.

Article 4

Durée

La durée de la société est indéterminée.

Titre II

Capital-actions - Actions

Bons de jouissance - Bons de participation

Article 5

Capital-actions

Le capital-actions est fixé à la somme de deux cent dix-neuf millions de

francs suisses (CHF 219’000’000.-) entièrement libéré.

Il est divisé en vingt-et-un millions neuf cent mille actions (21’900’000

actions) de dix francs (CHF 10.-).

Les actions sont nominatives; elles sont numérotées et signées par deux

administrateurs.

Les propriétaires des actions sont inscrits dans un registre des actions

qui indique le nom, le prénom, le domicile et la nationalité de chaque

actionnaire. Seules les personnes inscrites à ce registre sont

considérées comme actionnaires.

Chaque action est indivisible à l’égard de la société, qui ne reconnaît

qu’un propriétaire pour une action.

Chaque action donne droit à une part proportionnelle des bénéfices

nets de la société et du produit de la liquidation.

Les actionnaires ne sont tenus que des prestations statutaires et ne

répondent pas personnellement des dettes sociales.

La société peut émettre en lieu et place de titres unitaires des certificats

représentant les actions.

Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre dans quelque

main qu’il passe. La possession d’une action comporte de plein droit

adhésion aux statuts.

Le transfert des actions a lieu par endossement des titres; pour être

valable, il doit être inscrit au registre des actions. Le transfert est

subordonné à l’accord du Conseil d’administration qui ne peut le

refuser que pour les justes motifs ci-après mentionnés; toutefois, il ne

pourra le refuser s’il a été effectué en conformité avec toute convention

qui pourrait lier les actionnaires entre eux et qui a été notifiée à la

société. Le Conseil d’administration peut refuser son approbation au

transfert d’actions nominatives en invoquant un juste motif, eu égard

au but social ou à l’indépendance économique de la société,

notamment lorsque:

- le transfert met en péril l’indépendance de la société,

- le transfert a pour conséquence de faire participer au capital-actions

un concurrent de la société, ou des personnes qui participent ou sont

employées par un concurrent,

- le transfert a pour effet de mettre en péril l’autorisation conférée à la

société d’exercer une activité bancaire ou de négociant.

Demeurent réservées les dispositions de l’art. 685 b) alinéas 3 et 4 du

Code des Obligations.

Article 6

Bons de jouissance et bons de participation

Sur proposition du Conseil d’administration, l’Assemblée générale peut

créer un capital-participation, notamment sous forme d’augmentation

autorisée ou conditionnelle, conformément aux art. 656 a) et suivants

du Code des Obligations.

Sur proposition du Conseil d’administration, l’Assemblée générale peut

également créer des bons de jouissance, conformément à l’art. 657 du

Code des Obligations.

Les bons de participation sont nominatifs ou au porteur et ont une

valeur nominale. Les bons de jouissance sont nominatifs ou au porteur,

sans valeur nominale. La société peut émettre des certificats

comprenant plusieurs bons de participation ou de jouissance.

Les bons de participation donnent droit à une part du bénéfice et du

produit de liquidation dans la même mesure que les actions, mais

proportionnellement à leur valeur nominale. Les bons de jouissance

donnent uniquement droit à une part du bénéfice, dont le montant

sera déterminé par l’Assemblée générale des actionnaires, mais aucun

droit au produit de liquidation. Les bons de participation et de

jouissance ne confèrent ni le droit de vote ni aucun des droits qui s’y

rapportent. Demeure réservé l’art. 656 c) alinéa 3 du Code des

Obligations.

Toutes les décisions de l’Assemblée générale et du Conseil

d’administration concernant notamment l’approbation des comptes

annuels, l’affectation du bénéfice et les droits de souscription sont

opposables aux détenteurs de bons de participation, pour autant que,

sur le plan des droits patrimoniaux, ils soient traités de la même

manière que les actionnaires.

A l’instar des actionnaires, les détenteurs de bons de participation ont

un droit préférentiel de souscription proportionnel à la valeur

nominale des bons de participation qu’ils détiennent.

a) Si l’augmentation porte uniquement sur le capital-actions ou

uniquement sur le capital-participation, tant les actionnaires que

les détenteurs de bons de participation bénéficient du droit

préférentiel de souscription.

b) Si l’augmentation du capital-actions et celle du capital-participation

sont simultanées et ont lieu dans la même proportion par rapport

aux différentes catégories de titres émis, le droit préférentiel de

souscription des actionnaires ne s’appliquera qu’aux actions et

celui des détenteurs de bons de participation qu’aux bons de

participation.

c) Si l’augmentation du capital-actions et celle du capital-participation

sont simultanées, mais n’ont pas lieu dans la même proportion par

rapport aux différentes catégories de titres émis, il sera d’abord

procédé comme ci-dessus en cas d’augmentation dans la même

proportion. Sur la partie supplémentaire d’une catégorie de titres

émis, tant les actionnaires que les détenteurs de bons de participation

bénéficient du droit préférentiel de souscription.

La manière dont s’exerce le nouveau droit de souscription, ainsi que les

modalités d’émission des nouveaux bons de participation sont fixées par

le Conseil d’administration.

La souscription d’actions résultant de l’exercice par les détenteurs de

bons de participation de leur droit de souscription nécessite

l’approbation du Conseil d’administration qui peut la refuser pour les

mêmes justes motifs que ceux mentionnés pour les actions à l’art. 5

des présents statuts.

Article 7

Organes

Les organes de la société sont:

1. l’Assemblée générale,

2. le Conseil d’administration,

3. le Directoire,

4. l’Organe de révision.

Titre III

Assemblée générale

Article 8

Autorité suprême

L’Assemblée générale est le pouvoir suprême de la société.

Ses décisions sont obligatoires pour tous les actionnaires, même non

présents ou non représentés.

Les décisions de l’Assemblée générale qui violent la loi ou les statuts,

peuvent être attaquées par l’administration ou par chaque actionnaire,

dans les conditions prévues aux art. 706, 706 a) et 706 b) du Code

des Obligations.

Article 9

Compétences

L’Assemblée générale des actionnaires a le droit inaliénable:

1. d’adopter et de modifier les statuts,

2. de nommer les membres du Conseil d’administration et de

l’Organe de révision,

3. d’approuver le rapport annuel et les comptes du Groupe,

4. d’approuver les comptes annuels et de déterminer l’emploi du

bénéfice résultant du bilan, en particulier de fixer le dividende et

les tantièmes,

5. de donner décharge aux membres du Conseil d’administration,

6. de prendre toutes les décisions qui lui sont réservées par la loi ou

les statuts.

Article 10

Réunions

L’Assemblée générale se réunit au siège de la société ou dans tout autre

lieu en Suisse désigné par le Conseil d’administration.

L’Assemblée générale ordinaire se réunit chaque année dans les quatre

mois qui suivent la clôture de l’exercice annuel.

Une Assemblée générale des actionnaires peut être réunie extraordinairement

aussi souvent qu’il est nécessaire.

Les dispositions qui suivent s’appliquent aux Assemblées générales

ordinaires et extraordinaires.

Article 11

Convocation

L’Assemblée générale est convoquée par l’administration et au besoin

par les réviseurs, les liquidateurs ou les représentants des obligataires.

Un ou plusieurs actionnaires, représentant ensemble dix pour cent au

moins du capital-actions, peuvent aussi requérir la convocation de

l’Assemblée générale. Des actionnaires qui représentent des actions

totalisant une valeur nominale de un million de francs peuvent

requérir l’inscription d’un objet à l’ordre du jour. La convocation et

l’inscription d’un objet à l’ordre du jour doivent être requises par

écrit, en indiquant les objets de discussion et les propositions.

Article 12

Publication

L’Assemblée générale est convoquée vingt jours au moins avant la date de

sa réunion, par lettre recommandée envoyée à chacun des actionnaires à

l’adresse mentionnée au registre des actions.

Les objets portés à l’ordre du jour sont mentionnés dans la convocation.

Les propositions de modification des statuts sont mises à la disposition

des actionnaires au siège de la société et à ses succursales s’il en

existe; mention de ce dépôt est faite dans la convocation.

Les avis de convocation à l’Assemblée générale ordinaire doivent

informer les actionnaires que le compte de résultat, l’annexe et le bilan,

de même que le rapport des réviseurs, le rapport de gestion et les

propositions éventuelles concernant l’emploi du bénéfice net, sont mis à

la disposition des actionnaires au siège de la société et des succursales

s’il en existe, vingt jours au plus tard avant l’Assemblée générale.

Aucune décision ne peut être prise sur des objets qui n’ont pas été ainsi

portés à l’ordre du jour, sauf sur la proposition de convoquer une

Assemblée générale extraordinaire.

Il n’est pas nécessaire d’annoncer à l’avance les propositions et les

délibérations qui ne doivent pas être suivies d’un vote.

Article 13

Réunion de tous les actionnaires

Les propriétaires ou les représentants de la totalité des actions peuvent,

s’il n’y a pas d’opposition, tenir une Assemblée générale sans observer

les formes prévues pour sa convocation.

Aussi longtemps qu’ils sont présents, cette assemblée a le droit de

délibérer et de statuer valablement sur tous les objets qui sont du

ressort de l’Assemblée générale.

Article 14

Participation à l’Assemblée générale

Seules peuvent prendre part à l’Assemblée générale les personnes

inscrites au registre des actions 5 jours au moins avant la date de

convocation de l’Assemblée.

Un actionnaire peut faire représenter ses actions par une personne,

actionnaire ou non; pour représenter une action, il faut des pouvoirs

écrits.

Article 15

Présidence

L’Assemblée générale est présidée par le Président du Conseil

d’administration ou, à défaut, par un autre membre du Conseil

d’administration ou encore, à défaut, par un autre actionnaire, désigné

par l’Assemblée générale.

Le Président désigne le Secrétaire et les scrutateurs.

Article 16

Droit de vote

Les actionnaires exercent leur droit de vote à l’Assemblée générale,

proportionnellement à la valeur nominale de toutes les actions qui leur

appartiennent.

Chaque actionnaire a droit à une voix au moins, même s’il ne possède

qu’une action.

Article 17

Quorum et majorité

L’Assemblée générale est valablement constituée quel que soit le

nombre des actionnaires présents, mais pour autant qu’ils

représentent au minimum 51 pour cent des voix.

Elle prend ses décisions et procède aux élections à la majorité absolue

des voix attribuées aux actionnaires représentés.

Si un second tour de scrutin est nécessaire, la majorité relative est

suffisante.

En cas de partage égal des voix, celle du Président est prépondérante.

Demeurent réservées les dispositions de la loi, notamment celles de

l’art. 704 du Code des Obligations ainsi que celles des présents statuts.

Article 18

Procès-verbal

Il est dressé procès-verbal des séances de l’Assemblée générale, lequel

mentionne les décisions prises, les nominations, de même que les

déclarations dont les actionnaires demandent l’inscription.

Le procès-verbal est signé par le Président et par le Secrétaire de

l’Assemblée.

Les extraits qui en sont délivrés sont certifiés conformes par un

membre du Conseil d’administration.

Titre IV

Conseil d’administration

Article 19

Composition du Conseil d’administration

La société est administrée par un Conseil d’administration composé

d’au moins cinq membres, pris parmi les actionnaires et nommés par

l’Assemblée générale.

Le Président est également élu par l’Assemblée générale.

La majorité des membres doivent être de nationalité suisse et avoir leur

domicile en Suisse.

Article 20

Membres et présidence

Les membres du Conseil d’administration sont élus pour la période

s’écoulant d’une Assemblée générale ordinaire à la suivante.

Ils sont rééligibles.

Le Conseil désigne le Vice-président et le Secrétaire.

Article 21

Quorum et majorité

Les décisions du Conseil d’administration sont prises à la majorité de

ses membres.

En cas de partage égal des voix, celle du Président est prépondérante.

Le Conseil d’administration est convoqué par son Président, ou un de ses

membres, aussi souvent que les affaires l’exigent, mais au moins quatre

fois par an, en principe une fois par trimestre.

Article 22

Procès-verbal

Il est tenu un procès-verbal des décisions du Conseil d’administration.

Le procès-verbal de chaque séance est signé par le Président et le

Secrétaire. Il doit mentionner les membres présents.

Les décisions du Conseil d’administration peuvent être prises par voie

de circulation ou tous moyens de télécommunication. Dans cette

hypothèse, le maximum doit être fait pour atteindre les membres du

Conseil d’administration. Les décisions prises ainsi par voie de

circulation requièrent l’unanimité des membres qui se sont exprimés,

pour autant que ceux-ci représentent la majorité absolue de tous les

membres du Conseil d’administration. Chaque membre a la faculté de

demander une délibération orale. Les décisions prises selon ces

modalités sont consignées dans le procès-verbal.

Article 23

Autorité compétente

Le Conseil d’administration prend des décisions sur toutes les affaires

qui ne sont pas attribuées à l’Assemblée générale par la loi ou les

statuts.

Le Conseil d’administration a les attributions intransmissibles et

inaliénables suivantes:

1. exercer la haute direction de la société et établir les instructions

nécessaires,

2. fixer l’organisation,

3. fixer la politique générale de la société, les principes de la

comptabilité et du contrôle financier, ainsi que le plan financier

pour autant que celui-ci soit nécessaire à la gestion de la société,

4. nommer et révoquer les personnes chargées de la gestion et de la

représentation,

5. exercer la haute surveillance sur les personnes chargées de la

gestion pour s’assurer notamment qu’elles observent la loi, les

statuts, les règlements et les instructions données,

6. établir le rapport annuel, préparer l’Assemblée générale et

exécuter ses décisions,

7. informer le juge en cas de surendettement,

8. nommer les personnes autorisées à représenter la société et à

exercer la signature sociale ainsi que fixer le mode de signature,

étant précisé que seule la signature collective peut être octroyée,

9. nommer l’Organe de révision bancaire agréé et la ou les personnes

constituant l’Inspectorat interne,

10. examiner et discuter les rapports de l’Organe de révision bancaire,

prendre les mesures qui s’imposent ainsi que traiter toutes les

communications de la Commission Fédérale des Banques,

11. décider des crédits aux organes et aux principaux actionnaires,

12. approuver la politique en matière de gestion des risques et

examiner périodiquement son adéquation aux directives émises,

13. exercer le contrôle interne et la surveillance de l’évolution des gros

risques au sens de l’article 21 alinéa 1 OB sur la base des relevés

trimestriels établis par le Directoire,

14. procéder à toutes communications à l’autorité de surveillance, à la

Banque Nationale Suisse et au réviseur bancaire conformément aux

dispositions en vigueur.

Le Conseil d’administration peut répartir entre ses membres pris individuellement

ou groupés en comité, la charge de préparer et d’exécuter ses

décisions ou de surveiller certaines affaires. Il veille à ce que ses membres

soient convenablement informés.

Article 24

Comité du Conseil d’administration,

Le Conseil d’administration doit désigner un Comité du Conseil

d’administration et un Comité de Contrôle. Il peut en outre former

d’autres comités en son sein.

Leur composition et leurs compétences sont fixées dans le Règlement

interne.

Comité de Contrôle et autres comités
Titre V

Le Directoire

Article 25

Directoire

Le Conseil d’administration nomme le Directoire de la Banque qui se

compose d’un Président et de Directeurs généraux.

Le Directoire réalise la stratégie et les objectifs de la Banque, organise

et surveille la gestion des affaires courantes et assure l’exécution des

décisions des autres organes de la Banque.

L’organisation du Directoire est régie par le Règlement interne de la

Banque.

Titre VI

Organe de révision

Article 26

Organe de révision

L’Organe de révision est nommé pour une année par l’Assemblée

générale ordinaire et est composé de un ou plusieurs réviseurs. Une

société fiduciaire ou un syndicat de révision agréé peut également être

désigné comme Organe de révision ou comme membre de cet Organe.

Les réviseurs doivent remplir les exigences de qualification et d’indépendance

prévues par les articles 727 b) et c) du Code des Obligations.

Ils doivent se conformer aux dispositions des articles 728 et ss du Code

des Obligations.

Titre VII

Comptes annuels

Article 27

Année sociale

L’exercice social prend fin le trente-et-un décembre de chaque année.

Article 28

Bilan, compte de résultat et annexes

Les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexes), comme les

bilans intermédiaires, seront dressés conformément aux dispositions des

articles 662 et ss, 958 et ss du Code des Obligations ainsi qu’à celles de

la loi fédérale sur les banques et les caisses d’épargne, la loi fédérale sur

les bourses et le commerce de valeurs mobilières et de leurs

ordonnances d’exécution.

Article 29

Réserves et dividendes

Le bénéfice net restant après déduction de tous les frais généraux,

impôts, intérêts et pertes, et après tous amortissements nécessaires est

à la disposition de l’Assemblée générale dans le cadre des prescriptions

légales, notamment de l’article 5 de la loi fédérale sur les

banques et les caisses d’épargne.

Les paiements de dividendes ont lieu à l’époque fixée par le Conseil

d’administration. Tout dividende qui n’est pas réclamé dans les cinq

ans dès son exigibilité est prescrit de plein droit au profit de la société.

L’Assemblée générale peut en tout temps décider la création, à côté du

fonds de réserve générale prévu par la loi, d’autres fonds de réserve

dont elle détermine le but et l’emploi.

Titre VIII

Liquidation

Article 30

Procédure

En cas de dissolution de la société pour d’autres causes que sa faillite ou

une décision judiciaire, la liquidation est opérée par le Conseil

d’administration, à moins d’une décision contraire de l’Assemblée

générale.

L’un au moins des liquidateurs doit être domicilié en Suisse et avoir

qualité pour représenter la société.

Article 31

Pouvoirs des organes

Pendant la liquidation, les pouvoirs des organes sociaux sont restreints

aux actes qui sont nécessaires à cette opération et qui, de par leur

nature, ne sont point du ressort des liquidateurs.

L’Assemblée générale des actionnaires conserve le droit d’approuver

les comptes de la liquidation et d’en donner décharge.

Le ou les liquidateurs sont autorisés à réaliser de gré à gré, s’ils le

jugent à propos et sauf décision contraire de l’Assemblée générale, les

immeubles qui pourront appartenir à la société. Ils peuvent, en vertu

d’une délibération de l’Assemblée, transférer à des tiers, contre paiement

ou autre contre-valeur, l’actif et le passif de la société dissoute.

L’actif disponible, après l’extinction du passif, est en premier lieu

employé à rembourser le capital-actions et le capital-participation. Le

solde éventuel est réparti suivant décision de l’Assemblée générale.

Titre IX

Publications - For

Article 32

Publications

Les publications de la société sont valablement faites dans la Feuille

Officielle Suisse du Commerce.

Article 33

For

Toutes les contestations qui pourront s’élever pendant la durée de la

société ou sa liquidation, entre les actionnaires et la société ou ses

administrateurs et réviseurs, seront soumises aux tribunaux du canton

du siège de la société, sous réserve de recours au Tribunal Fédéral.

Les présents statuts ont été adoptés par l’Assemblée générale tenue à

Genève le 27 mars 1998; ils remplacent ceux du 24 mars 1993.

Les présents statuts ont été acceptés par la Commission Fédérale des

Banques le 3 avril 1998.

Seule la version française des présents statuts fait foi.

